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ADD~NDUM 

A LA PETITION DE M. C,lRL PETJ£R .~LBRECHTSEN 
CONCERNANT lE Ci\MEROUN SOUS .. DMINISTR..•TION FR.aJC.-.ISE 

Confor.mement a ltarticle 85 du reglement interieur du Conseil 

de tutelle, le Secret~ire gen&ral a l•honneur de transmcttre ci-joint 

aux membres du Conseil de tutelle, une communication et les pieces 

y jointes, en date du 14 janvier 1950,-emanant de M. Carl Peter 

.-.. lbrechtsen et concernant le territoire sous tutelle du Cameroun 

eous administration ~ran~aise. CP~te communication constitue un 

supplement a la petition reproduite dans.le document T;P~T.5/3. 
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CO PIE 

Copenhague-Valby., le 14 janvier 1950. 

Ref: TRI 1J0/5/0,/HWJB.V,22.3. 

A 
Monsieur le President du Conseil de tutelle des territoires 
sous mnndat, "Trusteeship" IV. Comm. des Nations Unies, 

A 
L A K E S U C C E S S 
=================~====' 

New York. u.s.A. 
de 

Monsieu .• Carl, Peter .~IBRECHTSEN, ancien Directeur de la. Compa
gnie Scandinave du Cameroun a Douala, Cameroun. De nation3lite 
danoise, ne le l).Juin 1882, a Graasten, Da.nemark, et domicilie 
a Copennague-Valby, Humlehaven.42a,Danemark. 

Monsieu: le President, 
. En contil"w•H on de ma pet'ition sous Rete-

rence:!_RT '0L2LQ.3/HI•'IB.W.22.~ •. ' j'ai l'hor'1vur de vous faire 
parvenL sou:o~ ce pll., .. a photo..!op~.P rks passages p!•inci:p::.ux 
dtun rapport destine au Minist~re de la France _droutre-mer a 
Paris, rapporte par M, c. Fauchera.nd, Inspecteur des Colonies 
envoye au Cam~roun t"l Juin 1947, pour etablir un rapper'" con
cernant les agissements des administrateurs Sequestra et des 
Autorit~, au Cameroun sous mandat de la Republique Franc;aise, 

r..; rapr1rt 1<'- 'Jnnait lcs faits suivants 

·- Que u~ ~ombre considerab]e d'nrticles sequestres nt8t~it 
plus t>Oas 1 e conkole de 1 r 1ldmini strateur-Sequestre lors la 
cessai i.on de ses fonctions en Janvier 1947. Ils sont nettt:
ment disparus. 

2, Qu'on ~st oblige de constater une carence complete de M. l'Ad
ministra~eur Sequestra de 1940 au 28,Janvier 1947. 

3. Que l'ndministration est intervenu dans le sequestra en~
sant pression sur l'autorite judici:1ire, pour que celle-ci 
prononce le sequestre qui 6tait nourtant f~cultatif. 

4. Que rd 1' ,;dministration des Domaines, ni 1 1 i~.utorit6 judiciai
re, ni 1 r Autorite administrative ont fait ~ucun controJ~, 
prevu par 1 r article 8 du deer et du l. Sept. J.939. 

5. Que les Autorites a avalise tous les n.ctes de l 1adminis
tration Sequestre. 

6. Que mes biens ont ete mis sous la meme il.dministration 
Sequestre que les biens ennemis et.geres de la meme maniere. 

7. Que le rapport conseil aux Autorites de opposer une fin de 
non rec-evoir aUX rer:lamations aux fins d I indemnites, mais de 
provoguer les reglements des liFges par voie de justice 
plutat que par des arrangements a l•amiable. 

-_____________________ ,.._ ... ___ __, __ ,...........,.,_ .... ______ ., ___ ..... ~-.-... ._._ ....... _._ 
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.Je- vous pri.e, Monsieur le Pzoesident, de bien vouloir prendre 
con;.. ~i:Ssal"\Ce de tous les articles du rapport et de prendre des decisionJ 
justes et eoni'onaGs :lUX rt-glementa des i .. dministrations dea territoires 
aous mandat. 

Veuillez agreer, Monsieur le President, llaasurance de ma 
haut~ consideration./.· 

eigne c. Albreehtsen 
C.P. Albrechtsen. 
Humlehaven.42a. 

,. Copenhague-Valby • 

.. -----·--- ·······--------------· ----····--· 
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CO PIE 

No, 1054 CF /PA carr.eraun, 26.Juillet 1947 

gentes 
Les questions du sequestra devi~nnent de plus en plus ur- . ..... 
Nous examinerons suecessivement: 

I.) le regime juridique, 
~.) les administrateurs-sequ~stres, 
3.) l'importanee de la valeur des biens reclames, 
4.) la gestion Giraud. 

I. Regime juridique. Les textes concernant la. matiere sont 
le decret du I,Sept.l939 
l'arr~t du lS.Octobre 39 
le decret du 18.Janvier 1941. 

II. Les a.dministrateurs-sequcstres. Lcs ,:,dministrnteurs-sequestres 
ont ete: 

MM. Riviera, par ordonnance de Sept.39 
Guerin, du JO,Sept.39 au I.Janvier 1940 
Giraud, du 12.Juin 1940 (italiens) au 15.hout 1940. 
Sandeau, du 23 • .\out 1940, avec Gira.ud connne adjoint. 
Giraud, (biens italiens et allemands) 13.Sept.l940 
Atiber, 25.0et.l946 • ..................................................... 

Mr, Auber a €te nomme par decision du Haut-Commissaire avant de 
1 1 ~tre par ordonnance du Tribunal Civil, d'ou caractere ambigu de ses 
fonctions. Ont-elles un caractere administratif ou un earactere pri
ve ? •••• ',. 

III. L•importance et valeur des biens reclarnes. Le total s•eleve 
approximativement a 140.000 frs CFA. 

Ml-1, Agnollo, non encore reclame 
Albrechtsen, 2b.ooo.ooo 
Beretta, &.ooo.ooo 
Berntlrd, 10.000.000 et 46.000,000 pour intemement arbitraire! 
Bewer 200,000 
Brandy, 50.000 Damico 30.000, Kamoff e"ff.ats personnels, 
Minet ti 500, 000 
Wilhelm, 1.000,000 a valoir en avanees sur les dommages et 

interets qu'il se propose de demander ulterieurement pour les spolia
tions duos au vol et a la negligence • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .• . . . . . . . . . ' . ............................................ 

On a pu constater qu'un nombre considerable dtarticles figurant su~ 
les inventaires de 1939 nietaient plus sous le controle de l'Administra
teur-Segucstre Giraud lors de la cess~tion de ses fonctions en Janvier 
1947, L'Administrateur Giraud nta pu fournir do preoisions sur la de:.ti. 
nation qutil avait donnee a ces bien3, ni representer leur valeur. · ....................................... ~····· ........................................ ,. .. 

--------~--------·-~-f"!'{""'l''"-.---~~~ "F.'·"' •,,1""* '· ~"r::"'l~~~~~-~- '~""'.1'\·;:t ;.}<\ _l,," .· 
>' 

...... 
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4. Gestion Giraud. 11r. Auber a interroge en vain M. Giraud sur 
ces manquants. On est oblige de constater une carence complete de 
Mr. Giraud de 1940 au 28,Janviar 1947 .••••••• rtU moment de la passation 
de service et en pres0nce de Hr. Faucherand, Mr. Giraud se declara res
ponsable des biLns de toutes natures qu'il n•a pu reprcsenter et degagea 
la responsabilite de Mr. Auber •••••••• Mr. Auber a pu constater qu'un 
grand nombre de biens places sous sequestre avaient ete soit egares, 
soit detruits an totalite ou en partie • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 

Les ex-internes hesitent encore sur la procedure a suivre pour 
reclamer leurs biens. Ils peuvent soit assigner l'~dministr~teur S&ques
tre, soit assigner l•.i,dministration du Territoire. 

A. Assign:.J..tion de 1' i\dministrat.eur-Sequestre. 
Ce dernier est un_ mandataire de justice et a un~ mission conserva

~. A l'expiration de son mandat, il doit rendre des comptes, S'il 
ne restitue pas les biens, il doit s•en expliquer •• .- S'il y a faute, il 
est personnellement et pecunier~ent responsable. Clest au juge qu'il 
appartient d' apprecier la fa ut e ..... , Les interesses ont une certaine 
repugnance a stengager dans c~tte voie, car +a solvabilite de Giraud 
est hors de proportion avec les biens reclames. 

•••••••••••••••••• 
•••••••••••••••••• 

Mr. Giraud n'a pu litteralement representer aucun de ces biens. 
Coupant court a toutes demand~s dtexplication, il s'est borne a degager 
la responsabilite de son succ~sseur •••••••••• Il a pourtant affirme que· 
les biens avaient ete rendus aux int6resses, mais il n•a pu en apporter 
les preuves. 

B. Assignation de l'administration du territoire 
Clest possible si l'on admet que l•administration a avalise en quel

que sorte la gestion du Sequestre de Mr.Giraud. 

A l'appui de cotte these l~s interesses pourraient invoquer 

a) 1 1absence de controle de?uis 1941, tant de la part du Receveur 
des Domaines que d0s autorites judiciaires. 

b) la centralisation entre les.mains d'un fonctionnaire de taus les 
sequestres sans exception, ennGmis ou non-enn~mis. 

c) l•attitude de l 1administration gui a considere le sequestre comme 
· un service administratif. En effet, l•administration a ete jusqu'a desi

gner un chef de service du service du sequestre, et a adresse toutes les 
circulaires et correspondances administratives depuis 8 ans au -"Service 
du sequestre 11 , •• •• .... Les interesses pourraient done soutenir quo 
l•administration· s•est volontairement et spontunement consideree camme 
chargee de gerer les biens sequestres, et qu•elle les a administres par 
l 1inter.mediaire d'un de scs representants. (Mr. Giraud est fonctionnai-
re) •••••••• . 

Si cette these etait admise, les finances du territoire auraient 
a supporter le remboursemcnt des bi~ns non-recuperes, soit quelques di
zaines de millions, 

••••••••••••••••• 
••••••••••••••••• 
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Mr. .\.uber n I O.CC0pta ·de suce6der a Hr. Girn.ud quI en formulant lea 
reserves les plus for.m~lles. Sa responsabilite n'est pas engagee, •• 
On ne peut lui imposer de rester en fonctions • .. , .•............• . . . . ' ............ . 

Ltadministrn.tion est intervenue dans le sequestra en faisant pres
sion sur l•autorite judicin.ire pour que celle-ci prononce le sequestra 
qui etait pourtant facultatif ••••••• 

~········· .... , ... 
L•art. B du d~cret du 1 Sept. 1939 pr~voit un controle de l'autorite ju
dicinire. L'administrn.tion des Domaines doit aussi exercer son contrele 
Or, en fait, aucun controle nta jamais ete effectue ni par l•Autorite 
judiciaire, ni par 1 1..:.utorite administrative qui en avaient toutes 
deux 11 obligation... • • : . ' ............... . 

··············~··· 
La logique voudrait ~ue l•admirustration prit l•affaire en mains 

sans equivoque. En l•etat actual de la legislation, ce ntest pas possi
ble. On ne peut designer l'administration comme sequestra. Mais en pro
mulgant l•ordonnance du II Avril 1944, 18 Avril 1945 et l'ordonnance 
du 5 Octobre 1944 on pourrait y arriver • . . . . . . . . . . . . . . . . . ' 

•••••••••••••••••• 
En ce qui con~rne les internements, l'Autorite competente a pu 

~gulierement les ordonner, ee qui ~ntrainera en general l•exclusion de 
toute indemnite pour internement abusif • 

..•.....•..... , .. , . ' ............... . 
L'a~ini~tration devra, a mon avis, opposer m1e fin de non recevoir 

aux r.eclamations aux fins d'indemnites, ce qui amener~ les· requerants a 
faire valoir leurs droits dcvant les juridictions competentes ••••• . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Je crois en effet preferable de provoquer les reglements des liti

ges par voie de justice plutot que par des arrangements a l~amiable • . . . . . . . . . . .. . ' ..... . . . . . . . . . . . ' ..... . 
Jrinsiste a nouveau sur la gravite du probleme et sur son extr~me 

urgenee •••••••• 
(Mr. Wilhelm etait le seul Frangais dent le bien fut mis sou~ 

sequestre. (ennemi). 

""'·· 
----·-----··-~··--------·-------...... ·----.. ----
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